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ST. JOSEPH DE LA DÉLIVRANCE.

Mais ce n est pas tout d'avoir St. Joseph pour
patron spécial, de reconnaître sa puissance sur
les cours sacrés de Jésus et de. Marie, d'avoir
confiance en sa.bonté ; il nous faut mériter sa
protection en procurant. sa gloire et en propa-
geant son culte, O'est le moyen le plus efficace
pour attirer sur nous et sur notre patrie :ses
grâcès les plus abondantes. C'est dans ce but
que Mgr l'Archevêque de Québec a érigé à
Lévis, dans son diocèse, l'Œuvre de St. Joseph
de la Délivrance. Nous croyons pouvoir le dire
sans crainte de nous tromper, peu d'associations
peuvent davantage glorifier St, Joseph, et attirer
sur leurs associés autant de grâces et de béné-
dictions. Nos lecteurs s'en convaincront facile-
ment du moment qu'ils connaîtront bien l'oEu-
vré; dans son but, ses deux associations, ses
couvres et les nombreusesindulgences accordées
à ceux qui en font partie.

Le but de l'Suvré est 10 de glorifier St.
Joseph ; 2o d'obtenir sa protection pour les
associés dans tous leurs besoins spirituels- et
temporels, non-seulement pendant leur vie mais
encore après leur mort. Elle demande à St.
Joseph pour ses membres : 1o sa protection,
dans toutes leurs nécessités de l'âme.et du corps ;
2, la grâce d'une bonne mort ; 3o la délivrance
du purgatoire pour les âmes des associés défunts.
Tous, pauvres et riches, peuvent en faire partie,
L'oeuvre n'exclut personne,., Le pauvre, qui ne
peut pas même donner trente soug pour -faire
partie de l'association des messes à cause de sa


